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Championnat Sud M4
23-24/05/2026 Circuit de Ganges Brissac (France)

Manche Qualificative A-C

24/05/2026 - 09:25

RAMOND-MAZOYER Melody713

SIGAUDO Alessandro

KA 100 376779

SANDRINE TISTOUNET (CS)

Les Commissaires Sportifs ayant reçu un rapport du juge des faits. Après avoir examiné ce rapport, convoqué et entendu le Pilote et
le Concurrent concerné , ont examinés l'affaire suivante, détermine que le Pilote mentionné ci-dessus a Causé une collision suivant
l'article 3.6.2e du CC
REGLEMENTATION
Ce fait est une violation du Code de conduite de Karting 2026. Les Commissaires Sportifs imposent cette pénalité conformément à
l'Art. 3.6.2.e du Code de conduite de Karting, de l'Art. 2.24 des Prescriptions Générales et de l'Art. 12.4 du code CIK-FIA 2026

Pénalité de 5 secondes - Causé une collision suivant l'article 3.6.2e du CC

24/05/2026 10:03

GUIGNARD Christine (FRA)

69022

ALESSI Daniel (FRA)

61823

DEFRANCQ Cathy (FRA)

257265

RAMOND-MAZOYER Melody SIGAUDO Alessandro


